
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIPLÔME 
DES MÉTIERS D’ART 
(DMA) 
• 
MENUISERIE  
EN SIÈGES 

DÉFINITION 
Dans son secteur traditionnel, la menuiserie en sièges peut 
s’apparenter au métier de la charpenterie d’art et de l’escalier 
puisque dans les deux cas, c’est le bois massif qui est travaillé. 
Le menuisier en sièges fabrique notamment : 
- Des carcasses ou fûts pour des chaises, canapés, fauteuils, 
- Des consoles, torchères, chandeliers, lustres, appliques en 

bois, 
- Des paravents et écrans à feu, 
- Des bois et des ciels de lits. 
Le menuisier en sièges participe à la réalisation de sièges mais 
aussi à la réalisation de toutes sortes d’éléments mobiliers pour 
lesquels sa connaissance des bois massif et de la géométrie 
descriptive est très précieuse. 
L’ossature d’un siège est constituée d’éléments courbes, le plus 
souvent, qui sont assemblés selon des angles variables ; cela 
nécessite une mise au plan grandeur ou « épure » avant toute 
fabrication. Dans le tracé de l’épure, une bonne connaissance 
des bois massif et une bonne pratique de la géométrie 
descriptive sont absolument essentielles. 
Maître d’œuvre, le menuisier en sièges fait appel à d’autres 
spécialistes qui participent avec lui aux différentes phases de la 
fabrication ou du décor (toupilleur, sculpteur, tourneur), de la 
finition (patineur, vernisseur, laqueur, doreur), du garnissage 
(tapissier, canneur, pailleur). 
 
 
FORMATION 
Formation en deux ans (niveau III) qui a pour but de former des 
professionnels réalisateurs-concepteurs.  
 
CONDITIONS D’ADMISSION 
Peuvent présenter leur candidature : 
- Les élèves titulaires d’un Diplôme de Fin d’Études 

Secondaires des Métiers d’Art (D.F.E.S.M.A.) de la spécialité, 
d’un Brevet des Métiers d’Art (B.M.A.) ébénisterie  

- Les étudiants issus de la classe de Mise à Niveau Arts 
Appliqués option Métiers d’Art. 

 
Recrutement sur dossier scolaire, selon la procédure nationale 
Admission Post Bac (APB) accessible par internet sur 
www.admission-postbac.fr  
 
PROCEDURE DE RECRUTEMENT 
1ère phase : à l’issue de la procédure Admission Post Bac (APB), 
une commission examinera les candidatures. 
2nde phase : les candidats sont convoqués pour un entretien. 
 
 

ÉTUDES  
 
Enseignement général (7h) : français, langue vivante, 
informatique, physique-chimie, économie et gestion 
Enseignement artistique (10h) : expression plastique, arts 
techniques et civilisations, composition d’arts appliqués 
Enseignement professionnel (16h) : atelier de création et de 
réalisation, technologie de spécialité (une co-animation est 
assurée par le professeur d’arts appliqués) 
 
Stage en entreprise de 4 à 6 semaines en fin de 1re année. 
 
Le DMA Art de l’Habitat est constitué de 8 Unités de Valeur. 
Leur acquisition est répartie sur les deux années de formation : 
le passage en 2e année est subordonné à l’obtention des U.V. de 
1re année. 
 
DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS 
Les débouchés sont offerts par des entreprises très variées : 
fabrication industrielle de sièges de style contemporain, 
fabrication de sièges de salon (sièges multi matériaux). 
Le menuisier en sièges peut aussi s’orienter vers d’autres 
secteurs d’activité tels le design de véhicule, l’aménagement de 
bateaux. 
 
POURSUITE D’ÉTUDES 
À l’ESAA Boulle avec le DSAA mention Produit, aux Arts 
Décoratifs (concours), à la FEMIS, INP. 
 
L’ESAA Boulle est un établissement public. Le régime est 
l’externat (pas d’hébergement possible) ou la demi-pension. 
Cette formation ouvre droit au régime de sécurité sociale des 
étudiants. 
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